
L’assurance revenu 
garanti XL
Nouveau tarif et garanties plus larges !

Une assurance indispensable pour vous prémunir contre une incapacité de 
travail suite à une maladie ou un accident ! En effet, elle vous garantit une 
rente en cas d’incapacité découlant d’une maladie ou d’un accident.

La couverture vous est acquise 24 heures sur 24 et dans le monde entier. 
Elle est élargie au paiement d’un capital en cas de décès et d’invalidité 
permanente dus à un accident.

Vous choisissez vous-même, en fonction de vos besoins et de votre budget, 
le montant de la rente annuelle qui déterminera le montant de la prime. 
L’âge limite de souscription est fixé à 55 ans.

Garantie revenu garanti “maladie”
• Etendue de la couverture :

 – maladie ;

 – incapacité économique ou physiologique de plus  
de 24%.

• Versement de la rente choisie proportionnelle  
au degré d’invalidité.

• En cas d’invalidité, il y a exonération de la prime  
au prorata du degré d’invalidité pendant toute  
la durée de celle-ci.

• Revalorisation de la rente payée : 2,50% géométrique  
par an.

• Délai d’attente : 30 jours (60, 90, 180 ou 365 jours  
sur demande).

Garantie revenu garanti “accident”
• Couverture 24h./24, vie privée et professionnelle.

• Le bénéficiaire peut choisir, après sinistre, le régime 
d’indemnisation qui lui semble le plus favorable, soit la 
base “multiplicateurs”, soit la base “loi”. 

• Invalidité permanente : indemnité proportionnelle au 
degré d’invalidité physiologique ou économique et est 
acquise dès 1% d’invalidité (totale à partir de 66%).

• Incapacité temporaire : délai de carence de 30 jours.



Exemple de garanties et de primes
Prime annuelle (t.t.c.) avec un délai d’attente “maladie” 30 jours 
et un terme à 65 ans :

NB : La prime annuelle est proportionnelle à la rente assurée. Vous pouvez 
calculer facilement la prime pour tout autre montant à assurer.

Le point de vue du fisc
La prime est déductible au titre de charges  
professionnelles et la rente versée est taxable  
au titre de revenus de remplacement.

Un exemple ?
Vous avez 37 ans et vous avez opté pour :

• une rente annuelle de 30.000 € (soit 2.500 € par mois) ;

• une rente croissante de 2,5% pendant  
la durée d’incapacité ;

• un délai d’attente « maladie » de 30 jours ; 

• un terme de contrat à 65 ans .

La prime annuelle, toutes taxes comprises, s’élèvera  
à 1.078,30 €.

Que recevez-vous ?

En cas de maladie

• Caractéristiques de la garantie :

 – maladie uniquement ;

 – incapacité économique ou physiologique à 24%.

• Rente annuelle de 30.000 € (proportionnelle au  
degré d’invalidité).

• Exonération du paiement de la prime lors d’une invalidité.

• Revalorisation de la prime versée, augmentée de 2,5% 
géométriquement par an.

• Délai d’attente : 30 jours.

En cas d’accident

• Couverture 24h/24 (vie privée et professionnelle).

• Choix du régime d’indemnisation le plus avantageux  
basé soit sur le système “multiplicateur”, soit sur le 
système “base loi”.

• Indemnisation proportionnelle au degré d’invalidité 
acquise dès 1% d’invalidité permanente physiologique  
ou économique.

Rente
Allocation 
naissance

Prime annuelle 
T.T.C.Annuelle Mensuelle

20.000 € 1.666,67 € 1.333,33 € 718,87 €

30.000 € 2.500,00 € 2.000,00 € 1.078,30 €

45.000 € 3.750,00 € 3.000,00 € 1.617,45 €

60.000 € 5.000,00 € 4.000,00 € 2.156,60 €

75.000 € 6.250,00 € 5.000,00 € 2.695,74 €

90.000 € 7.500,00 € 6.000,00 € 3.234,89 €

125.000 € 10.416,67 € 8.333,33 € 4.492,91 €

200.000 € 16.666,67 € 13.333,33 € 7.188,65 €

Indemnites 
accident Base multiplicateurs Base loi

Décès Capital unique : 
• 150.000 € si décès  

en Belgique
• 300.000 € si décès  

à l’étranger
• 450.000 € si 

passager d’un avion

• Rente veuf/veuve : 
9.000 €/an

• Rente orphelin :  
4.500 €/an par 
enfant à charge 
(max. 18 ans)

• Frais funéraires : 
2.465,70 €

Invalidité 
permanente  
(≥ 66%=100%)

Capital unique : 
• 300.000 € x le degré 

d’invalidité

Rente 30.000 € x le 
degré d’invalidité  
(→ 65 ans)

Incapacité 
temporaire 
carence 30 
jours (≥ 24 %)

Indemnité journalière de 1/365ème du montant 
de 30.000 € x le degré d’invalidité

Frais médicaux Remboursement 100% des frais restant  
à charge avec un max. de 7.500,00 €  
(franchise 75,00 € - max. 3 ans)

Indemnites 
accident Base multiplicateurs Base loi

Décès Capital unique : 
• 5 x rente annuelle si 

décès en Belgique
• 10 x rente annuelle 

si décès à l’étranger
• 15 x si passager 

d’un avion

• Rente viagère veuf/
veuve/cohabitant : 
30% par an

• Rente temporaire 
orphelin à charge :  
15% par an, max. 
45% par an (max. 
18 ans)

• Frais funéraires : 
30 x 1/365ème de la 
rente annuelle

Invalidité 
permanente 
(>66%=100%)

Capital unique : 
• 10 x rente annuelle 

(au prorata degré 
invalidité)

Rente annuelle choisie 
x degré invalidité

Incapacité 
temporaire 
carence 30 
jours ≥ 24%

Indemnité journalière de 1/365ème du  
montant de la rente annuelle choisie  
(au prorata degré invalidité)

Frais médicaux Remboursement 100% des frais restant  
à charge avec un max. de 7.500 €  
(franchise 75 €/accident - max. 3 ans)



Quels sont les points forts du 
nouveau contrat Ethias ?

• Possibilité de couvrir uniquement 
l’incapacité >66% (sur demande).

• En cas d’hospitalisation : 
intervention à partir du 1er jour 
d’incapacité sans délai d’attente.

• En cas d’accident : invalidité 
permanente dès 1% d’invalidité.

• Accouchement : versement d’une 
allocation de naissance forfaitaire 
unique à l’assuré de 1/15ème de 
la rente assurée (soit 1.000 € par 
tranche de 15.000 € assurés).

• Frais médicaux : intervention après 
remboursement de l’assurance 
maladie/invalidité (max. 7.500 € 
par sinistre). 

• Affection nerveuse ou mentale : 
incapacité assurée si reconnue 
par le médecin de l’assuré et le 
médecin conseil d’Ethias.

• Burn-out : couvert si établi par un 
psychiatre reconnu et selon les 
critères établis par le DSM-IV.

• Rente assurée limitée à maximum 
200.000 € par an et par assuré.

• Arbitrage : en cas de désaccord 
entre le médecin de l’assuré et le 
médecin conseil d’Ethias.

• Paiement trimestriels possible 
sans frais de fractionnement.

• Si le preneur d’assurance est  
une société, en cas de dissolution 
de celle-ci, la rente reste due  
et sera payée à la personne 
physique assurée.

À propos de Marsh
Marsh est le courtier d’assurances  
et conseiller en risque leader au  
niveau mondial. Avec plus de  
45 000 collaborateurs conseillant des 
clients dans plus de 130 pays, Marsh 
offre à ses clients professionnels 
et particuliers des solutions de 
gestion des risques et des services 
de conseil basés sur des données 
concrètes. Marsh est une entreprise 
de Marsh McLennan (NYSE : MMC), 
un groupe international de sociétés 
de services professionnels leaders 
dans le domaine du risque, de la 
stratégie et du capital humain. Avec 
un chiffre d’affaires annuel de 23 
milliards de dollars, Marsh McLennan 
aide ses clients à naviguer à travers 
un environnement de plus en plus 
dynamique et complexe grâce à quatre 
entreprises leaders sur le marché : 
Marsh, Guy Carpenter, Mercer et Oliver 
Wyman. Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur marsh.com, et  
suivez-nous sur LinkedIn et X.
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Bert Deplancke
Affinity Deputy Leader
0478 34 01 44
bert.deplancke@marsh.com

Depuis plus de 150 ans, Marsh, 
leader mondial du courtage 
d’assurance et du conseil en risques 
d’entreprise, accompagne les 
entreprises quels que soient leur 
taille, leur secteur d’activité et leurs 
types de risques.
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